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Merci de votre aimable introduction.
Bonjour à toutes et à tous, il me fait grandement plaisir de vous rencontrer ce midi pour vous parler à mon tour de la globalisation des marchés, mais vous en parler sous un angle différent.

Puisque chez SSQ, nous oeuvrons dans le domaine des régimes privés d’assurance et de retraite et puisque nous participons tous à divers régimes publics d’assurance et de retraite, j’ai pensé qu’il serait intéressant, du moins je l’espère, de vous parler de l’avenir de ces régimes sociaux face à la globalisation des marchés.

Et le fait d’utiliser dans une même phrase les expressions « globalisation des marchés » et « avantages sociaux » m’a rappelé que la mode dans les années ’70 était justement de parler de :

· filet social

· d’égalité des chances

· de redistribution du revenu

et que ceux qui en parlaient :

· avaient les cheveux très longs

· voyageaient sur des nuages de fumée illégale

· buvaient de la bière

· écoutaient Bob Dylan dans leur Volkswagen Beetle usagée…

Alors qu’à notre époque, la mode est plutôt de parler de :

· globalisation des marchés

· d’économies d’échelles

· fusions d’entreprises

et que ceux qui en parlent ont :

· les cheveux très courts

· ils naviguent sur Internet

· ils boivent de la Vodka Ice

· et écoutent U2 dans leur New Beetle qu’ils ont achetée flambant neuve comme deuxième voiture

Ce qui est drôle, c’est que très souvent, ce sont les mêmes personnes avec 30 ans de plus!

Leur style de vie a changé et leur allure a changé mais il y a une chose qui est demeurée constante : « ils suivent toujours la mode »…

Modes et modèles
Aujourd’hui, je vais vous parler beaucoup de « mode » et de « modèle »; pas des « tops models », car je n’ai pas d’acétates de Claudia Schiffer.

En matière d’économie et de sécurité sociale, on nous a plutôt parlé du modèle japonais, du modèle chilien ou du modèle néo-zélandais. Je parlerai des modes car bien plus que l’impact de la globalisation ou celui du vieillissement de la population, ce que je crains le plus pour l’avenir de nos régimes publics et privés d’avantages sociaux, c’est l’impact des modes et d’une en particulier.

D’ailleurs, c’est souvent ce qui est le plus néfaste au niveau de l’économie et de la finance. Après tout, plusieurs grandes crises économiques ont résulté d’une bulle spéculative. Or, qu’est-ce qu’une bulle? C’est quand Monsieur-tout-le monde achète des titres qui sont à la mode en oubliant d’analyser leur valeur réelle. On peut parler de la bulle des technologies, de l’immobilier au Japon, du crash de 1929 et bien d’autres…

La globalisation : tendance inéluctable
En ce qui a trait à la globalisation des marchés, mon but aujourd’hui n’est pas de vous convaincre de ses bienfaits ou de ses méfaits. Peu importe ce qu’on en pense; à mon avis, c’est là une tendance inéluctable et même millénaire.

· Les Grecs faisaient du commerce avec les Phéniciens

· Marco Polo en a fait avec la Chine

· De nos jours, non seulement a-t-on l’ALÉNA et peut-être la ZLÉA mais il y a même une monnaie commune et un passeport commun en Europe.

Avec l’amélioration constante des moyens de transport et de communications, la libre circulation des capitaux et des personnes continuera de s’accélérer et le commerce continuera de croître entre les peuples. D’ailleurs, la plupart des gens ne sont pas contre la globalisation si elle se fait de façon ordonnée et civilisée, c’est-à-dire si elle vise à améliorer la qualité et le niveau de vie des pays plus pauvres et non pas à les exploiter davantage pour bénéficier d’une main-d’œuvre à bon marché.

La globalisation aura-t-elle un impact sur nos régimes d’avantages sociaux? Oui, comme bien d’autres phénomènes de société, comme l’urbanisation en a eu, comme l’arrivée massive des femmes sur le marché du travail en a eu, comme le vieillissement de la population en aura. Mais la société et les régimes sociaux sont capables de s’ajuster à ces évolutions qui se déroulent graduellement.

Nous ne serons plus concurrentiels

La grande crainte face à la globalisation, c’est que le niveau de nos salaires et le maintien de régimes sociaux comme les nôtres coûtent trop cher et qu’ainsi, nos coûts de production ne seront plus concurrentiels avec ceux des pays en développement qui ont une main-d’œuvre abondante et qui ont peu ou pas de régimes sociaux à supporter.

Il me semble que c’est exactement ce que l’on entendait dans les années ’60 et ’70 à propos du Japon lorsque sont arrivés sur nos marchés les premières autos et les premiers téléviseurs japonais. Or, non seulement sommes-nous demeurés concurrentiels mais de son côté, le Japon a grandement amélioré son niveau de vie de sorte que l’on a des dizaines de millions de consommateurs de plus pour nos produits. À mes yeux, l’émergence d’une classe moyenne en Chine ou aux Indes est aussi une bonne nouvelle pour les pays de l’Occident.

Il y a 10 ans, plusieurs s’inquiétaient aussi de l’entrée du Mexique dans l’ALENA. On prédisait que près de 400 000 emplois dans le secteur de la fabrication pourraient être transférés au Mexique. Il y en a eu certes, mais il s’est créé 475 000 emplois dans le secteur de la fabrication au Canada, dont 100 000 au Québec au cours de cette période.
Nos entreprises ont donc su s’adapter à cette concurrence en augmentant leur productivité et en innovant.

Le filet social coûte trop cher

D’ailleurs, avez-vous remarqué comme on parle toujours des impacts négatifs des régimes sociaux publics ou privés quand l’économie va mal. Quand l’économie va bien, on n’en parle pas, on veut même ajouter des programmes sociaux ou améliorer ceux qui existent. Or, ce n’est pas parce que les régimes sociaux coûtent cher que l’économie va mal, c’est plutôt l’inverse. C’est quand l’économie va mal que des programmes comme l’aide sociale et l’assurance-chômage coûtent plus cher et s’ils coûtent plus cher, c’est justement parce qu’ils jouent bien leur rôle. Je continue de parler d’assurance-chômage et non d’assurance-emploi car il faut appeler les choses par leur nom; c’est contre le chômage qu’on s’assure! C’est rendu qu’on ne peut plus dire un « sourd », il faut dire un « malentendant » ni un « prisonnier » mais un « bénéficiaire carcéral »!

Ces 2 programmes comme bien d’autres jouent non seulement un rôle social mais aussi un rôle économique majeur :

· En stabilisant la demande pour les produits de base en période de crise économique

· En assurant la paix sociale pour maintenir un climat propice aux investissements lors des reprises (on sait à quel point les investisseurs craignent l’instabilité politique)

· Et en aidant même à améliorer notre compétitivité car ils facilitent les transitions d’une structure industrielle à l’autre.  

L’une des raisons pour laquelle la crise asiatique a frappé si fort dans les pays tels que la Corée, la Thaïlande, l’Indonésie, la Malaisie est le fait que ces derniers n’avaient pas mis en place de filet social pendant leur longue période de croissance, de sorte que la demande intérieure a été très lente à reprendre.

À l’inverse, les pays très ouverts aux marchés mondiaux tels que les Pays-Bas, le Danemark et l’Autriche sont parmi ceux qui ont les plus hauts niveaux de transferts sociaux. Leur régime de protection sociale ne les a pas empêchés de maintenir leur niveau d’emploi et de compétitivité.

Le filet social est nécessaire à la globalisation
En ce sens, les régimes sociaux sont même indispensables pour atténuer les risques sociaux associés aux changements structurels provoqués par la mondialisation. Ce n’est pas quand le feu approche qu’il faut laisser tomber son assurance incendie.

De même, le système d’éducation publique contribue non seulement sur le plan social à donner une chance égale à tous de réussir mais sur le plan économique, il prépare une main-d’œuvre formée pour nos entreprises. Abraham Lincoln a dit un jour : « Si vous trouvez que l’éducation coûte cher à la société, essayez l’ignorance pour voir! » Pour ma part, je me dis que dans la vie on a le choix entre payer plus pour la sécurité sociale ou plus pour la sécurité publique. Les pays qui ont les plus faibles niveaux de répartition de la  richesse ont généralement les coûts les plus élevés de police et d’armée en proportion de leur richesse.
Le Canada a un bon système
Notre système de sécurité sociale comporte plusieurs paliers et plusieurs mesures qui ont été mises en place à des époques différentes et selon des formules différentes.

On a des régimes d’assistance sociale comme l’Aide sociale, on a des régimes d’assurance sociale comme le RRQ et la RAMQ et on a des régimes privés comme l’assurance collective et les REER.

Certes, tous ces régimes ne sont pas parfaits et il y aura toujours place à l’amélioration. 

Équilibre entre équité et suffisance
J’estime que le Canada a un bon système de sécurité sociale parce qu’il fait appel à des formules variées, ce qui est excellent car aucune formule magique ne permet d’atteindre tous les objectifs visés. Un bon système de sécurité sociale doit assurer un équilibre entre le principe d’équité individuelle d’une part et la nécessité d’autre part de garantir un minimum vital.  À cet égard, le système canadien est assez complet et la combinaison des régimes publics et privés assure cet équilibre.

C’est pourquoi je pense que la principale menace pour nos régimes sociaux ne vient pas de la globalisation mais plutôt de l’individualisation, c’est-à-dire de cette tendance qui met l’emphase sur l’équité individuelle au détriment du bien de la collectivité. Le filet social, incluant nos régimes privés, vise à assurer le besoin de sécurité qui est un des besoins de base au même titre que la nourriture et le logement. Pour y parvenir, il fait appel à la solidarité, au partage entre les gens qui sont exposés aux mêmes risques.

Encore une fois, l’équité individuelle est importante mais si elle devient prioritaire, il n’y a plus de solidarité ni de partage des risques. Or, le partage des risques est à la base même du filet social, de l’assurance collective, des régimes de retraite et même de l’assurance vie individuelle qui n’est rien d’autre qu’un pool au niveau de l’assureur.

Se méfier des modèles
Je me méfie toujours des gourous qui nous présentent des modèles comme étant « la solution » à tous nos problèmes sociaux.

· Au niveau de la productivité, on nous a présenté le modèle japonais comme étant l’exemple à suivre. Il fallait créer des « cercles de qualité » et promouvoir l’activité physique le matin auprès des employés en leur faisant écouter la chanson de la compagnie. Peut-être l’avez-vous expérimenté? Moi pas.

· Au niveau des régimes de retraite, on nous a vanté le modèle chilien où l’État a mis fin au régime public pour le transférer dans des caisses privées entre lesquelles les adhérents pouvaient faire leur choix. Ce modèle a été adopté par le Pérou, la Colombie, l’Uruguay et le Mexique.
Or, tous ces pays partaient d’un régime public très limité couvrant moins de 50% de la population active, d’un régime inéquitable où les fonctionnaires et militaires étaient favorisés. Je ne crois pas que ce soit notre situation.

· Au niveau de l’assurance maladie, on nous a parlé du modèle néo-zélandais de privatisation du régime public. Contrairement au Chili, la Nouvelle-Zélande partait d’un régime très complet qu’elle a tenté de supporter malgré la chute drastique de son économie qui a suivi l’entrée de l’Angleterre dans l’Union économique européenne car l’Angleterre a cessé d’acheter 90% de ses exportations de moutons et de produits laitiers. À moins que les Américains ne se brouillent avec nous, ce n’est pas notre situation.

C’est curieux que tous ces modèles viennent de pays très éloignés qu’on connaît peu. Il y a des gourous qui se sont payés de beaux voyages!

Le paradoxe actuel
Le paradoxe actuel c’est que l’on assiste au niveau macroéconomique à la mode de la globalisation des marchés et des fusions d’entreprises alors qu’au niveau microénomique, la mode dans nos régimes collectifs de retraite et d’assurance est à l’individualisation.
Dans les régimes privés de retraite, vous savez probablement qu’on assiste à un passage de régimes à prestations déterminées, c’est-à-dire les régimes classiques ou l’on vous garantit une rente de 2% par année de service par exemple, vers des régimes à cotisations déterminées, c’est-à-dire des régimes où l’on accumule les cotisations et où on verra quel niveau de rente cela permettra d’acheter au moment de la retraite, un peu comme les REER collectifs ou individuels.

Ce passage est dû à de multiples raisons et l’une et l’autre formule a ses avantages, mais force est de reconnaître que les régimes à cotisations déterminées mettent l’emphase sur l’équité individuelle et non pas sur le partage du risque financier d’une retraite très longue. Par exemple, deux personnes partant à la retraite avec le même montant de cotisations accumulées auront été traitées équitablement, mais si l’une des deux survit à l’autre pendant plus de 20 ans, aura-t-elle été traitée adéquatement? On transfère aussi le fardeau du risque de placement et du risque de longévité au travailleur lui-même au lieu de les partager sur un grand nombre de personnes. À la longue, cette individualisation, cette élimination de la solidarité collective risque d’entraîner une perte de confiance envers l’épargne retraite.

Ce phénomène est en train de s’étendre aux régimes publics de retraite. Ainsi, par exemple, aux États Unis, George Bush veut privatiser une partie de la « Social Security » en permettant aux travailleurs d’investir une portion de leurs cotisations au régime public « OASDI » dans des caisses privées et de choisir leurs types de placement.

Cela ne produira pas nécessairement plus d’épargne au total et cela peut s’avérer néfaste pour les travailleurs comme cela a failli se produire en Angleterre où les banques et compagnies d’assurance ont incité les travailleurs à 

leur transférer les fonds de leur régime public en faisant miroiter des rendements supérieurs. Devant la chute des rendements, le gouvernement britannique a dû obliger les fonds privés à reconstituer l’équivalent des droits perdus dans le régime public. Ce qu’on a appelé le « scandale de la mévente des pensions » a coûté 25 $ milliards à l’industrie de la finance du Royaume-Uni.

Sur le continent européen, la plupart des pays ayant un régime public de retraite ont plutôt introduit des mesures fiscales pour inciter les travailleurs à complémenter leur régime public par de l’épargne privée et cela contribue à accroître le niveau total d’épargne dans ces pays.

Chez nous, où le système mixte privé/public est déjà en place, la Régie des rentes a augmenté considérablement le taux de cotisation du régime public afin de capitaliser davantage l’impact du baby-boom et elle a intensifié la promotion des régimes privés de retraite ce qui, combiné aux efforts de sensibilisation des banques et des assureurs ne peut que contribuer à accroître l’épargne privée et publique totale.

Des régimes d’assurance obligatoires et uniformes

Ce même phénomène de l’individualisation s’est aussi répandu dans les régimes d’assurance collective.

Je me souviens qu’il y a 18 ans, la majorité des régimes d’assurance collective comportaient des protections d’assurance maladie, vie et invalidité qui étaient obligatoires et uniformes pour tous les adhérents.

Les seules options qu’un assuré pouvait exercer étaient de :

· choisir une protection individuelle ou familiale en assurance maladie;

· et d’ajouter ou non de l’assurance vie additionnelle à son régime de base qui couvrait une fois le salaire.

Au fil des ans, nous sommes passés en assurance maladie d’un choix entre deux types de protection (individuelle ou familiale) à un choix entre quatre types de protection, soit :

· individuelle et familiale
· mais aussi monoparentale, car ceux qui sont dans cette situation ne voulaient pas payer pour ceux qui ont un conjoint

· et couple sans enfant, car ceux qui sont dans cette situation ne voulaient pas payer pour les familles avec enfants.

Il ne resterait plus qu’à tenir compte du nombre d’enfants dans la famille et pourquoi pas de leur âge pour en arriver à une tarification non plus collective mais personnalisée à la situation familiale de chacun des assurés.

De même, en assurance vie facultative, nous sommes passés d’une tarification unique variant par classe d’âge à une tarification variant par classe d’âge, mais aussi selon le sexe et dans chaque cas, la tarification varie en plus selon que l’assuré est fumeur ou non-fumeur.

Pendant ce temps, les grands régimes ont commencé à offrir des options à leurs membres, par exemple :

-
Un régime de base en assurance maladie couvrant les frais d’hospitalisation, les médicaments et l’assurance voyage auquel l’assuré pouvait ajouter à son gré des modules pour couvrir :

· les soins dentaires

· les lunettes

· les médecines alternatives

· etc…

Régimes « cafétéria »

Pour s’y retrouver parmi toutes ces options, on a développé une nouvelle expression dans les années 80, en parlant alors de « régimes cafétéria », de « régimes à la carte » ou de « régimes flexibles ».

Puis, dans les années 90, on a fait valoir que pour répondre aux besoins de la main-d’œuvre, besoins qui évoluent au fil de la carrière de chaque travailleur, il fallait pousser encore plus loin cette flexibilité et faire le lien entre le régime d’assurance et les autres avantages sociaux: régime de retraite et vacances par exemple et même avec le salaire.

Régimes de « crédits »

Dans ces régimes beaucoup plus sophistiqués, l’employeur utilise une partie des contributions qu’il aurait versées dans un régime de retraite et d’assurance collective standard pour verser plutôt des « crédits » à ses employés. Les employés peuvent alors utiliser leurs crédits pour acheter plus d’assurance, plus de vacances ou recevoir plus de salaire selon leurs besoins particuliers.

-
Les plus jeunes qui ont des dépenses d’hypothèque et des dépenses reliées aux enfants pourraient le recevoir en salaire;

-
les célibataires en santé pourraient acheter 2 semaines de vacances additionnelles (avant de trouver l’âme sœur et d’avoir une hypothèque et des enfants)

-
les plus âgés pourraient acheter plus d’assurance ou de protection en vue de la retraite.

Cette individualisation a sans doute des avantages, mais si on pousse trop loin, on risque de perdre de vue la raison d’être de l’assurance collective qui constitue une façon pour les travailleurs d’avoir accès à des protections adéquates à des coûts plus abordables que l’assurance individuelle en réduisant les frais de distribution, d’administration et d’anti-sélection.

En multipliant les options, je crois qu’on risque d’arriver à la situation où tous les employés paient plus de primes pour moins de protection car la flexibilité a un prix élevé. Or, au fond, un être humain moyen a la même réaction face à un régime d’assurance aux multiples options que face au menu d’un restaurant chinois. Au début, il est tout excité de voir la quantité de mets disponibles mais au moment de décider, il est tellement mêlé que 90% des gens prennent le menu #3 pour deux personnes.

La nouvelle tendance : les comptes d’épargne santé
Mais tous ne partagent pas cette opinion et c’est normal car la tendance vers plus d’individualisation est forte. Certains poussent plus loin en proposant de transformer les régimes d’assurance collective en comptes d’épargne santé. Selon ce concept, l’employeur verse un montant annuel dans un compte d’épargne que l’employé doit utiliser exclusivement pour des dépenses de santé.

Ces comptes sont généralement accompagnés d’un régime d’assurance de type catastrophe pour couvrir les dépenses élevées de santé.


Les modes américaines

Comme cela arrive bien souvent, peut-être trop souvent, ce concept nous arrive des États-Unis où il a été développé au début des années 90 par la compagnie d’assurance  Golden  Rule  d’Indianapolis.   Le concept  a  aussi  été  grandement analysé dans le cadre du projet de réforme du système américain d’assurance maladie entrepris à l’époque par Hilary Clinton. Il a même donné lieu à une expérience limitée à quelques centaines de milliers d’assurés, expérience qui s’est avérée peu concluante.

Échec du « managed care »

Mais ce concept reprend un deuxième souffle encore plus vigoureux à la suite de l’échec du « managed care ». En effet, la notion de « gestion de la santé » mise de l’avant par les HMO, PPO (et toutes les autres lettres de l’alphabet) a permis non pas de réduire mais de ralentir la hausse effrénée des dépenses de santé aux États-Unis mais à quel prix pour les assurés??? Ceux-ci se voyaient refuser la couverture de certains médicaments ou services ou pire encore, l’accès à l’hôpital le plus près en cas d’urgence parce que leur HMO avait négocié un contrat avec un hôpital situé à 20 km plus loin.

Devant les plaintes répétées et fondées de la population, les États et le Congrès Américain ont dû légiférer pour éliminer ces abus de pouvoir qui réduisaient les soins mais aussi la santé des assurés.

Alors, il a fallu penser à une nouvelle solution ou plutôt à mon avis, à une nouvelle mode, car le « managed care » a mauvaise presse. Donc, on parle à présent de comptes d’épargne santé en soulignant qu’ils :

-
permettent de limiter la contribution de l’employeur; 

-
accordent aux employés un plus grand rôle dans le choix des services de santé et les responsabilisent davantage face à l’évolution des coûts;

Ce concept répond-il vraiment à nos besoins dans le contexte québécois?
Il y a 10 ans, lorsqu’on me parlait des mérites du « managed care » à l’américaine, je disais : « Oui, peut-être bien dans le contexte américain où les HMO possèdent des hôpitaux et des cliniques médicales ou ont signé des ententes avec eux, pourront-ils exercer un contrôle sur la pratique médicale; mais ce n’est pas applicable dans la même mesure dans notre contexte où tous les hôpitaux sont publics et les médecins payés à l’acte par l’État. Un assureur ne peut faire du « managed care » complet s’il n’a aucun contrôle sur les médecins.

De même aujourd’hui, lorsqu’on me vante les mérites des comptes d’épargne santé, je réponds : « oui, peut-être, aux États-Unis où les employeurs paient 5000 $ et même 7000 $ par employé par année pour une protection familiale, peuvent-ils verser 1500 $ pour une protection de type catastrophe et le solde dans un compte d’épargne santé; mais chez-nous où la prime familiale est plutôt de 1500 $, compte tenu des régimes publics en place, que restera-t-il à verser dans un compte d’épargne santé si l’on verse 500 $ pour une couverture contre les catastrophes et si en plus au Québec l’assurance médicaments qui représente 70% des coûts est obligatoire?

Le travailleur américain y trouve peut-être l’avantage de choisir entre les divers HMO ou assureurs celui qui répond le plus à ses besoins sans qu’il ne soit imposé par l’employeur, mais au Québec on a déjà le libre choix du médecin et de l’hôpital où l’on veut se faire soigner (au moins, on a le libre choix du corridor où l’on va attendre les soins!!!).

Conclusion
Ainsi, au fil des ans, tant dans les régimes privés d’assurance que de retraite, l’approche est devenue de plus en plus personnalisée, de plus en plus axée vers les besoins individuels au détriment de la solidarité et du partage des risques qui étaient à la base même de la création de nos régimes sociaux.

Avec les régimes de retraite à cotisations déterminées, il n’y a plus de partage du risque de longévité à la retraite et avec les  comptes d’épargne santé, il n’y a pas de solidarité envers celui qui a la malchance d’avoir un enfant qui a la fibrose kystique et qui consomme beaucoup de médicaments.

Mais cette évolution est sans doute conforme à ce que l’on constate dans nos sociétés qui deviennent de plus en plus individualistes et qui reposent de moins en moins sur des notions de partage et de solidarité entre les membres d’une même communauté.

C’est pourquoi je crois qu’il s’agit là d’une tendance lourde qui va se poursuivre encore dans les années à venir.

C’est pourquoi je crois que les actuaires et les futurs actuaires doivent au premier plan se rappeler et rappeler à la population que la base même de tout régime d’assurance et de retraite privé ou public, c’est le partage des risques. Sans partage de risque, ce n’est plus de l’assurance, c’est de l’épargne; ce n’est plus de l’actuariat, c’est de la comptabilité.
En conclusion, la véritable menace pour notre filet social ne viendra pas à mon avis de l’étranger via la globalisation des marchés, la véritable menace est déjà bien présente chez nous, c’est la tendance à l’individualisation qui privilégie l’équité individuelle au détriment du partage des risques qui est à la base même de toute assurance privée ou publique.

Voilà donc le fruit de mes réflexions sur ce sujet. Elles ne résultent pas d’une analyse scientifique ni d’une recherche exhaustive. Au début, pour me préparer, j’ai pensé lire les publications de l’OCDE et du Bureau international du Travail mais le premier texte que j’ai lu commençait ainsi :

« Dans cet article, nous utiliserons un modèle de croissance néoclassique économico-démographique birégional et à double facteurs pour mettre en lumière les aspects les plus simples de cette composante… »

Comme ce n’était pas assez simple pour moi, j’ai décidé de vous livrer mes propres observations.

Merci de votre attention.
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